
Plus que quelques jours pour
demander  une  dispense
d’acompte fiscal
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Les contribuables ont jusqu’au 30 novembre 2024 pour demander
une dispense du prélèvement forfaitaire non libératoire de
l’impôt sur le revenu portant sur les revenus des dividendes
et des produits de placement à revenu fixe.

Paiement  de  la  taxe
d’habitation : le 16 décembre
au plus tard !
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Les contribuables ont jusqu’au 16 décembre 2024 pour payer, le
cas échéant, la taxe d’habitation (le 21 décembre en cas de
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paiement en ligne).

Tous les comptes utilisés à
l’étranger  doivent  être
déclarés
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Le Conseil d’État élargit la notion de compte à l’étranger :
l’obligation déclarative s’étend au-delà des comptes dont le
contribuable  est  lui-même  titulaire  ou  pour  lesquels  il
dispose d’une procuration.

Quelle  fiscalité  pour  les
cadeaux d’affaires en 2024 ?
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À l’approche des fêtes de fin d’année, les entreprises peuvent
souhaiter offrir un cadeau à leurs principaux clients. Des
présents qui obéissent à des règles fiscales spécifiques.

Impôts  commerciaux  :  quand
une  association  exerce  une
activité lucrative
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L’association qui gère un espace de coworking dans les mêmes
conditions que des entreprises commerciales exerçant la même
activité sur la même commune doit être soumise aux impôts
commerciaux.
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Paiement  du  solde  de
CFE  2024,  c’est  pour
bientôt !
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Le solde de la cotisation foncière des entreprises (CFE) 2024
doit être versé au plus tard le 16 décembre prochain minuit.
Les entreprises concernées peuvent consulter leur avis d’impôt
dans leur espace professionnel sur le site impots.gouv.fr.

Fin du portail public pour la
facturation électronique ?
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Le gouvernement vient d’annoncer une réorientation du projet
lié à la généralisation de la facturation électronique entre
entreprises tout en confirmant son calendrier de déploiement.
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Déclaration  «  pays  par
pays » : à souscrire pour le
31 décembre 2024 !
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Les  entreprises  qui  font  partie  d’un  groupe  multinational
peuvent être dans l’obligation de souscrire, avant la fin de
l’année, une déclaration dite « pays par pays » au titre de
leur exercice 2023.

Refacturation  de  quote-part
de  primes  d’assurance  de
groupe : quid de la TVA ?
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La  refacturation  à  l’euro  l’euro  par  une  société  à  ses
filiales de leur quote-part de prime d’assurance de groupe
relative à un contrat qu’elle a souscrit auprès d’un assureur
est exonérée de TVA.

Report de la suppression de
la CVAE
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La baisse progressive de la CVAE serait décalée de 3 ans,
laquelle  reprendrait  donc  en  2028,  pour  aboutir  à  la
disparition  totale  de  la  CVAE  en  2030.  Ainsi,  les  taux
d’imposition applicables de 2025 à 2027 resteraient identiques
à ceux de 2024.
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